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L'an  deux  mille  quatorze  le  vingt  neuf  septembre  ,  les  membres  de  la  
Commission  Permanente  légalement  convoqués  se  sont  réunis  à  l'Hôtel  du  
Département,  sous la présidence de M. Jean-Michel  BAYLET, Président  du Conseil  
Général ou de son représentant. Après avoir constaté le quorum légal, la Commission 
Permanente peut valablement délibérer.

Présents ou ayant donné procuration de vote : 
M.  ALBERT,  M.  ASTOUL,  M.  BAYLET,  M.  CAPAYROU,  M.  DESCAZEAUX,  
M. EMPOCIELLO,  M.  GONZALEZ,  M.  HEBRAL,  M.  LAVABRE,  M.  MARTY,  
M. MASSIP, M. QUEREILHAC, M. ROGER, M. ROSET

Absent(s) :
M. CAMBON

RÉHABILITATION DES ARCHIVES DÉPARTEMENTALES
BÂTIMENT ANNEXE 13 RUE DU DOCTEUR LABAT

À MONTAUBAN
AVENANT N° 1 AU MARCHÉ N° 59/14

CONCLU AVEC L'ENTREPRISE CMPCB-HINARD
LOT N° 1 - FONDATIONS / GROS-OEUVRE

____

Une  consultation  selon  la  procédure  adaptée  a  été  lancée  auprès  des 
entreprises  en  vue  de  conclure  des  marchés  de  travaux  pour  la  réhabilitation  des 
archives  départementales  –  Bâtiment  annexe  13  Rue  du  Docteur  Labat  à 
MONTAUBAN.
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Titulaire du marché d'étude préalable, le Bureau d'Etude BETCE avait conclu 
à la possibilité d'une transformation de l'usage, de bureau en archives, sous la condition 
d'un renforcement de l'existant par la mise en place d'une structure métallique composée 
d'un IPE 400 longitudinal et de six IPE 220 transversaux plus la création d'un appui 
supplémentaire pour l'IPE 400.

Lors  de  l'exécution  du  gros  œuvre,  après  démontage  complet  des  faux 
plafonds il s'est avéré que le plancher existant était moins résistant que ce qui avait été 
initialement  évalué par  le  bureau d'études et  que les  ouvertures créées ou agrandies 
fragilisaient les maçonneries.

Une nouvelle étude a proposé de réaliser des sommiers et linteaux en béton 
pour  renforcer  les  murs en maçonnerie  et  de rajouter  des IPE 330 pour apporter  le 
complément de solidité nécessaire au plancher pour supporter une charge de 1 tonne au 
m² conformément aux prescriptions des normes en matière de bâtiments d'archives.

Un devis à été demandé à l'entreprise adjudicataire du marché de gros œuvre 
pour poursuivre ces travaux dans les meilleurs délais compte tenu de la situation pour la 
sécurité du bâtiment et pour le bon fonctionnement des Archives Départementales.

Le présent avenant a pour objet :

• l'augmentation du montant du marché,
• la suppression des prix n° 6, 8 et 9,
• la moins-value du prix n° 1,
• l'intégration des prix supplémentaires n° 10, 11, 12 et 13,
• la modification des quantités des prix n° 2 et 5.

Le  montant  du  marché  passe  de  26 257,90  €  HT (31  509,48  €  TTC)  à 
41 416,52 € HT (49 699,82 € TTC) représentant une augmentation de 15 158,62 € HT 
(18 190,34 € TTC) soit 57,73 %.

La Commission d'appel d'offres qui s'est réunie le 26 août 2014 a donné un 
avis favorable à la conclusion de cet avenant.

Par conséquent, je vous demande de bien vouloir délibérer.

DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,
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Vu  la  délibération  du  Conseil  Général  du  21  avril  2011  portant  délégation 
d'attributions à la Commission Permanente,

Vu la décision de la commission d'appel d'offres réunie le 26 août 2014,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

• Autorise Monsieur le Président à signer l’avenant n° 1 au marché n° 59/14, lot n° 1 – 
"fondations / gros-œuvre", concernant la réhabilitation des archives départementales, 
bâtiment annexe 13 rue du Docteur Labat, à Montauban, ayant pour objet :

• l'augmentation du montant du marché,
• la suppression des prix n° 6, 8 et 9,
• la moins-value du prix n° 1,
• l'intégration des prix supplémentaires n° 10, 11, 12 et 13,
• la modification des quantités des prix n° 2 et 5.

• Précise que le montant du marché  passe de 26 257,90 € HT (31 509,48 € TTC) à 
41 416,52 € HT (49 699,82 € TTC) représentant une augmentation de 15 158,62 € HT 
(18 190,34 € TTC) soit 57,73 %.

Adopté à l'unanimité.

Le Président,

Jean-Michel BAYLET
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